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COMMUNIQUÉ 
 
Comment réformer le Sénat sans recourir à l’élection directe 

Une étude de l’IRPP considère des mesures susceptibles d’accroître la 
légitimité du Sénat  

 
Montréal – Le pouvoir absolu dont jouit le premier ministre vis-à-vis la nomination des 
sénateurs et l’exercice de ce pouvoir à des fins partisanes sont les éléments qui 
contribuent le plus à saper la légitimité du Sénat. L’élection directe des sénateurs est sans 
doute un objectif trop ambitieux , mais on pourrait envisager une solution plus pratique, 
c’est-à-dire une nouvelle façon de choisir les sénateurs qui s’accorderait avec d’autres 
objectifs de la réforme parlementaire, selon une étude qui vient d’être publiée par l’Institut 
de recherche en politiques publiques. 
 
Intitulée Political Legitimacy for an Appointed Senate: A Modest Proposal, cette étude de 
Campbell Sharman passe en revue diverses théories relatives à la raison d’être du Sénat, 
ainsi que les objectifs de réforme et les changements proposés. L’auteur estime que le 
Sénat joue un rôle important en raison de l’examen critique des projets de loi et des 
mesures proposées par l’exécutif. Il ajoute qu’il faudra prendre en compte les intérêts des 
partis si l’on veut que la réforme réussisse. Selon lui, toute transformation constitutionnelle 
de cette envergure sera vouée à l’échec si elle ne tient pas compte de ces considérations. 
 
La récente réforme de la Chambre des lords au Royaume-Uni tend à valider l’idée selon 
laquelle on peut accroître la légitimité de la seconde chambre parlementaire à l’aide de 
mesures institutionnelles – les candidatures partisanes équilibrées, par exemple – tout en 
retenant la nomination comme méthode de sélection. 
 
Des projets de loi déposés par le gouvernement conservateur au cours de la dernière 
session parlementaire proposaient le recours à des votes consultatifs pour la nomination 
des sénateurs et la réduction à huit ans du mandat de ces derniers. 
 
On peut télécharger gratuitement l’étude de Campbell Sharman, Political Legitimacy for an 
Appointed Senate, à l’adresse www.irpp.org . 
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Pour plus de détails ou pour solliciter une entrevue, prière de s’adresser à l’IRPP. Pour 
recevoir le bulletin mensuel de l’Institut par courriel, veuillez vous abonner au service de 
diffusion électronique à l’adresse www.irpp.org . 
 
Contact : Kate Shingler, tél. (514) 787-0737; courriel : kshingler@irpp.org  


